[image: ]FORMULAIRE DE PAIEMENT DES FRAIS EXIGIBLES
 TITRES ET DÉSIGNATION
	Ce formulaire doit obligatoirement être joint à votre demande d’obtention :
· Assureur-vie certifié (A.V.C.) ou Assureur-vie agréé (A.V.A.) 
· Conseiller agréé en avantages sociaux (C.A.A.S.) 
· Attestation professionnelle en assurance collective (AC), régime de retraite (RR) et rémunération et gestion stratégique des ressources humaines (RGSRH) 

Identification du candidat
Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
N° certificat AMF (si vous êtes membre de la Chambre de l’assurance) : Cliquez ici pour entrer du texte.  
Numéro de cellulaire (obligatoire) : Cliquez ici pour entrer du texte.
Adresse courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.

	
Frais exigibles (2026) – taxes incluses
Ces frais ne sont pas remboursables.
Veuillez sélectionner ci-dessous le frais correspondant à votre demande.

Titres professionnels
☐ A.V.C. : 189,71 $
☐ A.V.A. : 285,14 $

Désignation
☐ C.A.A.S. : 285,14 $

Attestations professionnelles 
☐ Assurance collective: 94,28 $
☐ Régime de retraite: 94,28 $
☐ Rémunération/Gestion stratégique RH: 94,28 $

Paiement des frais exigibles

Je, Cliquez ici pour entrer du texte., m’engage à effectuer auprès de la Chambre de l’assurance le paiement d’un montant de Cliquez ici pour entrer du texte. $, représentant les frais exigibles tels que cochés ci-dessus.




   Date de signature : Cliquez ici pour entrer une date.

   Signature ☐ Je comprends que cocher cette case constitue une signature ayant force légale.

    Mode de paiement
· Afin d’en assurer la sécurité et la conformité, le paiement s’effectuera par virement Interac.
· Les instructions de paiement vous seront communiquées après réception du formulaire dûment rempli.
· Aucun autre mode de paiement ne sera accepté.

Informations : 514 282-5777 ou 1 800 361-9989 / info@chambresf.com
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